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1 SOMMAIRE 

Le Rapport final lie les résultats des rapports antérieurs, soit le Rapport d’étape 
I et le Rapport d’étape II, et explore les principaux défis sociaux, économiques 
et environnementaux qui se posent lors de l’implantation d’infrastructures 
majeures au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde. 

Il présente les mesures ayant contribué à l’obtention de résultats optimaux en 
matière d’aménagement du territoire et de protection du territoire et des activités 
agricoles. 

La recension a permis de constituer un ensemble de 48 mesures relativement à 
l’acceptabilité sociale, à la culture, au patrimoine, à l’économie, à la mobilité, à 
l’urbanisation et à la protection du territoire et des activités agricoles. Chacune 
des mesures a été examinée sous l’angle de l’efficacité, de l’efficience et de son 
potentiel d’applicabilité sur le territoire métropolitain de Québec. 

Cette recherche a révélé les meilleures pratiques en matière d’aménagement 
du territoire et de protection du territoire et des activités agricoles. Ces 
meilleures pratiques confirment des expériences réussies, testées et validées 
dans différents contextes et qui, pour ces raisons, sont recommandées comme 
des modèles par des entités ayant la légitimité de le faire. 

Sur la base de l’information accessible dans les publications retenues lors de la 
recension de la littérature, l’analyse fait apparaître dix-huit mesures à titre de 
meilleures pratiques. Le tableau 9 fournit le détail de ces mesures. 
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2 MANDAT 

Le ministère des Transports a confié à l’École nationale d’administration 
publique la réalisation d’une recherche documentaire portant sur l’implantation 
d’infrastructures majeures au Québec, au Canada et ailleurs dans le monde. 

À travers l’examen de grands projets, ce travail vise à mettre en évidence les 
défis sociaux, économiques et environnementaux à relever, puis à examiner 
sous les angles de l’efficacité, de l’efficience et de l’applicabilité les mesures 
ayant contribué à l’obtention de résultats optimaux en matière d’aménagement 
du territoire et de protection du territoire et des activités agricoles1. 

                                                

1 Il est à noter que le Rapport d’étape II, le Rapport préliminaire et le Rapport final ont bénéficié 
de la collaboration de M. Michel Rochefort, urbaniste et professeur au Département d’études 
urbaines et touristiques de l’Université du Québec à Montréal, lequel a émis certains 
commentaires sur les enjeux et les mesures identifiés, notamment en matière de gestion de 
l’urbanisation et de protection du territoire et des activités agricoles. 



RAPPORT FINAL – RECHERCHE SUR L’IMPLANTATION DE GRANDS PROJETS D’INFRASTRUCTURES 

7 
 

3 CONTEXTE 

Le Plan québécois des infrastructures 2017-2027 et les Plans annuels de 
gestion des investissements publics en infrastructures 2017-2018 mentionnent, 
d’une part, que la « fluidité du transport des personnes et des marchandises 
constitue la pierre angulaire du développement économique et de la productivité 
du Québec » et, d’autre part, que « huit nouveaux projets sont également mis à 
l’étude au secteur réseau routier, soit : […] l’implantation d’un nouveau lien entre 
Québec et Lévis » (Secrétariat du Conseil du trésor, 2017 : 3 et 33). 

Depuis, le gouvernement s’est engagé dans une réflexion d’envergure 
relativement à ce nouveau lien. Conscient des impacts possibles sur 
l’aménagement du territoire, il considère nécessaire d’agir en amont pour mettre 
en place un encadrement afin d’éviter l’étalement urbain, de protéger le territoire 
et les activités agricoles et de protéger et de valoriser le patrimoine. 

La présente recherche s’inscrit donc dans le contexte de cette réflexion et 
s’appuie sur la littérature existante abordant l’implantation de projets 
d’infrastructures majeures au Québec, au Canada et à l’international. 



RAPPORT FINAL – RECHERCHE SUR L’IMPLANTATION DE GRANDS PROJETS D’INFRASTRUCTURES 

8 
 

4 ÉTAPES ANTÉRIEURES  

Rapport d’étape I 

Le Rapport d’étape I définissait le plan de travail ainsi que l’échéancier relatif au 
mandat. 

La première partie du Rapport rappelait le mandat confié à l’École nationale 
d’administration publique; la deuxième partie présentait les notions-clés de la 
recherche, soit celle d’« infrastructure majeure », ainsi que celle 
d’« aménagement du territoire ». Elle décrivait de manière détaillée chacune des 
étapes de la recherche et l’ensemble des travaux nécessaires pour réaliser les 
livrables attendus. Les principales sources documentaires étaient également 
mentionnées. Enfin, la troisième partie abordait l’échéancier des travaux, 
intégrant les activités de recherche, d’analyse et de rédaction, ainsi que les 
activités de validation prévues. 

Le Rapport d’étape I a été présenté aux représentants des ministères et validé 
durant le mois d’avril 2019. 

Rapport d’étape II 

Le Rapport d’étape II présentait les impacts et les enjeux liés à l’implantation 
d’infrastructures majeures au Québec, au Canada et à l’international recensés, 
ainsi que les mesures afférentes. 

Le Rapport était divisé en sept parties : les quatre premières parties rappelaient 
le mandat, le contexte et les objectifs du Rapport d’étape I et du Rapport 
d’étape II. La cinquième partie expliquait la méthodologie utilisée pour la 
recherche documentaire concernant l’implantation d’infrastructures majeures au 
Québec, au Canada et ailleurs dans le monde. La sixième partie traitait des 
enjeux et des mesures recensés, puis la septième partie présentait la 
bibliographie. 

Le Rapport d’étape II a été transmis aux représentants des ministères, en 
version préliminaire, à la fin du mois de juin 2019. La version définitive, intégrant 
les commentaires formulés par les représentants des ministères concernés, leur 
a été transmise en août 2019.  
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5 MÉTHODOLOGIE 

La problématique à l’étude s’est articulée autour de six dimensions déterminées 
de commun accord par les représentants des ministères concernés, à savoir : 
l’acceptabilité sociale, la culture, le patrimoine, l’économie, la mobilité et 
l’urbanisation et la protection du territoire et des activités agricoles. La stratégie 
de recherche s’est déroulée en trois grandes étapes, soit l’exploration 
préliminaire des différentes dimensions; la recension des impacts et des enjeux; 
et la constitution d’un répertoire de mesures. L’information recueillie et analysée 
a été classée dans un tableau synthèse présenté dans le Rapport d’étape II. 
Pour chacune des mesures liées aux six dimensions abordées, les aspects de 
l’efficacité, de l’efficience et du potentiel d’applicabilité sur le territoire 
métropolitain de Québec ont été analysés sur la base de l’information recueillie 
lors de la réalisation de la revue de littérature. 

Le tableau 1 définit les paramètres susmentionnés. 

Tableau 1 Paramètres d’analyse  

Paramètre Définition 

Efficacité 

Le Secrétariat du Conseil du trésor définit l’efficacité comme 
étant le « degré d’atteinte des objectifs » (Secrétariat du Conseil 
du trésor, 2013 : 6). Sur la base de l’information accessible dans 
les publications retenues lors de la recension de la littérature, 
l’analyse fait ressortir l’atteinte ou non des résultats escomptés, 
dans le contexte particulier où cette mesure a été mise en place. 

Efficience 

Le Secrétariat du Conseil du trésor définit l’efficience comme 
étant le « rapport entre les résultats et les ressources utilisées 
pour les atteindre » (Secrétariat du Conseil du trésor, 2013 : 7). 
Sur la base de l’information accessible dans les publications 
retenues lors de la recension de la littérature, l’analyse met en 
évidence le rapport entre les résultats et les ressources utilisées, 
et ce, dans le contexte particulier où cette mesure a été mise en 
place. 

Potentiel 
d’applicabilité 

Le Secrétariat du Conseil du trésor considère les phénomènes 
sociaux, économiques ou politiques afin de déterminer le 
contexte d’une intervention (Secrétariat du Conseil du trésor, 
2013 : 4), établissant la pertinence d’une mesure sur « la base 
du contexte, du besoin à satisfaire ou encore de l’occasion à 
saisir » (Secrétariat du Conseil du trésor, 2013 : 15). Sur la base 
de l’information accessible dans les publications retenues lors 
de la recension de la littérature, l’analyse détermine si une 
mesure particulière est pertinente au regard de son application 
au territoire métropolitain de Québec.  

Meilleure 
pratique  

Les mesures qualifiées de meilleures pratiques sont les 
processus ou les activités qui ont été considérés lors de la 
recension de la littérature comme étant les plus efficaces et les 
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Paramètre Définition 

plus efficients (De Vries, 2010 : 313-330). Ces meilleures 
pratiques confirment des expériences réussies, testées et 
validées dans différents contextes et qui, pour ces raisons, sont 
recommandées comme des modèles par des entités ayant la 
légitimité de le faire. Sur la base de l’information accessible dans 
les publications retenues lors de la recension de la littérature, 
l’analyse identifie les meilleures pratiques. 



RAPPORT FINAL – RECHERCHE SUR L’IMPLANTATION DE GRANDS PROJETS D’INFRASTRUCTURES 

11 
 

6 LIMITES DE LA RECHERCHE 

La réalisation d’une recherche documentaire sur l’implantation d’infrastructures 
majeures au Québec, au Canada et à l’international visait à mettre en évidence 
les défis à relever, puis à examiner l’efficacité, l’efficience et l’applicabilité des 
mesures recensées afin d’identifier les meilleures pratiques en matière 
d’aménagement du territoire et de protection du territoire et des activités 
agricoles. Sur la base de l’information accessible dans les publications retenues 
lors de la recension de la littérature, il est apparu que les meilleures pratiques, 
soit les expériences réussies, testées et validées au Québec, au Canada et à 
l’international et qui, pour ces raisons, sont recommandées comme modèles par 
des entités ayant la légitimité de le faire, se révèlent de nature plutôt conformiste, 
faute d’articles scientifiques démontrant l’efficacité et l’efficience de mesures 
plus récentes, voire innovantes. Par conséquent, seules les mesures ayant pu 
être documentées de manière rigoureuse ont été conservées.  

Par ailleurs, deux rapports ont précédé ce rapport, le Rapport d’étape I qui 
explicitait les notions-clés et la méthodologie; et le Rapport d’étape II qui 
décrivait les impacts, les mesures et les exemples recensés dans la littérature. 
Le premier objectif du présent rapport était de brosser un tableau des résultats 
des étapes antérieures, et ce, de manière succincte. Le deuxième objectif du 
rapport était de proposer les meilleures pratiques en matière d’aménagement 
du territoire et de protection du territoire et des activités agricoles. C’est pourquoi 
le résultat est un rapport concis, exposant les résultats de la recherche. Au 
besoin, la description détaillée des impacts, des mesures et des exemples 
recensés peut être consultée dans le Rapport d’étape II. La recension de la 
littérature a proposé une soixantaine de mesures en matière d’aménagement 
du territoire et de protection du territoire et des activités agricoles. L’étude de 
ces mesures recensées a consolidé le nombre de mesures à une quarantaine. 
L’examen de l’ensemble de ces mesures a mené au constat que dix-huit d’entre 
elles répondaient aux objectifs d’efficacité, d’efficience et d’applicabilité, et 
qu’elles étaient fondées sur des preuves scientifiques. Subséquemment, un 
examen approfondi de ces dix-huit mesures permettrait de les décortiquer en 
différentes actions structurantes à mettre en œuvre. 

Enfin, les dix-huit mesures illustrées au tableau 9 comme meilleures pratiques 
sont présentées selon leur pertinence et les principales phases d’un projet 
d’infrastructure majeure : conception, construction et exploitation. Il pourrait 
s’avérer intéressant, dans une seconde recherche, de juger de l’influence de 
ces mesures selon une dynamique temporelle et spatiale plus large, soit la 
pertinence des mesures dans l’espace de proximité de l’infrastructure majeure 
ainsi que dans l’espace d’éloignement de cette infrastructure majeure. Les 
résultats de cette nouvelle recherche pourraient approfondir les impacts 
analysés et préciser davantage certaines actions à mettre en place afin de les 
atténuer. 
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7 ANALYSE DES MESURES 

Les étapes antérieures ont permis de répertorier un ensemble de mesures ayant 
démontré leur pertinence pour atténuer les impacts de projets d’infrastructures 
majeures implantés au Québec, au Canada et à l’international. Ces mesures 
sont maintenant examinées au regard des paramètres présentés à la section 
précédente, soit l’efficacité, l’efficience et le potentiel d’applicabilité, tenant 
compte du territoire envisagé pour l’implantation de l’infrastructure majeure 
projetée.  

Pour alléger le rapport, certains éléments transversaux, à savoir les éléments 
qui couvrent plusieurs dimensions ou encore qui s’assimilaient à une mesure 
déjà présentée, ont été regroupés afin d’éviter les répétitions. Par conséquent, 
seules les mesures structurantes et celles qui ont un lien direct et explicite avec 
les infrastructures majeures ont été conservées. À titre d’exemple, les impacts 
liés au risque de mobilisation partielle de certaines parties prenantes ont été 
regroupés dans la catégorie « Acceptabilité sociale », même si ces impacts 
touchent plusieurs dimensions abordées. Les mesures qui correspondent à ces 
impacts de nature transversale ont également été regroupées dans une seule 
catégorie (ex. : favoriser la participation des parties prenantes). Le tableau 2 
résume les impacts potentiels répertoriés concernant chacune des dimensions 
considérées.  

Tableau 2 Projet d’infrastructure majeure : dimensions et 
impacts 

Dimension Impacts potentiels 

Acceptabilité sociale 

▪ Remise en cause, par certaines parties prenantes, de la 
légitimité économique, environnementale, sociale et 
culturelle d’un projet d’infrastructure majeure 

▪ Méfiance, inquiétudes et risque d’une mobilisation 
partielle de la communauté envers un projet 
d’infrastructure majeure 

▪ Mobilisations citoyennes et alimentation de la 
controverse dans le contexte de l’implantation d’une 
infrastructure majeure 

Culture 

▪ Diminution de l’attractivité et de la compétitivité du 
territoire, à la fois comme lieu de visite, de résidence, 
de travail et d’investissement 

▪ Dévalorisation de l’environnement culturel et 
possibilité, à plus long terme, d’inertie culturelle 

▪ Détérioration de l’offre culturelle et de la qualité des 
milieux de vie  

Patrimoine 

▪ Atteinte aux éléments du patrimoine culturel, bâti, 
paysager ou naturel et transmission du patrimoine 
compromise 

▪ Mauvaise planification de la mise en valeur 
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Dimension Impacts potentiels 

du patrimoine 
▪ Mauvaise intégration du projet à l’environnement 

patrimonial 

Économie 

▪ Risque de contestation des méthodologies d’évaluation 
si elles sont limitées et non intégrées 

▪ Vecteur de développement économique et de 
productivité 

▪ Effet mitigé sur la valeur immobilière 

Mobilité 

▪ Accroissement des flux de circulation – dépendance 
aux véhicules motorisés 

▪ Augmentation de la congestion routière 
▪ Augmentation des émissions de gaz à effet de serre 
▪ Augmentation de l’étalement urbain 
▪ Amélioration de l’efficacité des marchés des biens et 

des services 

Urbanisation et protection 
du territoire et des activités 
agricoles 

Urbanisation 

▪ Accroissement et densification du développement 
résidentiel dans l’aire d’influence du projet 

▪ Accentuation de la pression au développement des 
secteurs périurbains (ex. : municipalités 
périmétropolitaines) 

▪ Augmentation des pressions pour l’agrandissement du 
périmètre urbain 

▪ Polarisation spatiale et socioéconomique / inégalités 
sociospatiales 

▪ Augmentation des besoins en transport et des 
déplacements 

Territoire et activités agricoles 

▪ Perte de territoires agricoles 
▪ Augmentation prévisible de la spéculation foncière et de 

ses effets (prix des terres, diminution des 
investissements dans les entreprises agricoles situées 
aux abords de l’infrastructure, mise en friche des terres 
agricoles, etc.) 

▪ Conversion des terres agricoles / changement d’usage 
▪ Dégradation de la qualité du sol et perturbation de 

l’exploitation du sol – artificialisation des terres, 
imperméabilisation des sols, changement en matière de 
drainage, etc. 

▪ Enclavement des terres disponibles et des entreprises 
en activité 

▪ Problèmes de cohabitation entre les développements 
urbains et périurbains et les activités agricoles 
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7.1     Acceptabilité sociale 

Lors de la recension de la littérature, trois types d’impacts ont été relevés en 
matière d’acceptabilité sociale, soit la remise en cause de la légitimité d’un projet 
d’infrastructure majeure, la méfiance et les inquiétudes de certaines parties 
prenantes et de la population envers ce projet ainsi que les mobilisations 
citoyennes contre le projet et l’alimentation des controverses politiques. Pour 
atténuer ces impacts, les mesures préconisées sont généralement axées sur 
des activités d’information pour faire connaître les visées d’un projet 
d’infrastructure majeure, l’usage d’études de qualité pour justifier un projet 
d’infrastructure majeure ainsi que sur la réalisation d’activités de consultation et 
de concertation avec l’ensemble des parties prenantes, tout en prévoyant des 
mécanismes de participation active. 

Par ailleurs, les mesures retenues exigent peu de ressources humaines, 
financières et matérielles comparativement au coût total d’un projet 
d’infrastructure majeure et au budget de fonctionnement de l’organisation maître 
d’œuvre. Étant de nature générale, elles sont applicables, quel que soit le 
contexte d’implantation du projet d’infrastructure majeure.  

Le tableau 3 présente les aspects liés à l’efficacité, à l’efficience et au potentiel 
d’applicabilité des mesures retenues pour la dimension de l’acceptabilité 
sociale. 

Tableau 3 Mesures en acceptabilité sociale 

ACCEPTABILITÉ SOCIALE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Impacts pressentis lors 
de l’implantation d’un 
projet d’infrastructure 
majeure 

▪ Remise en cause, par certaines parties prenantes, de la 
légitimité économique, environnementale, sociale et 
culturelle d’un projet d’infrastructure majeure 

▪ Méfiance, inquiétudes et risque d’une mobilisation partielle 
de la communauté envers un projet d’infrastructure 
majeure 

▪ Mobilisations citoyennes et alimentation de la controverse 
dans le contexte de l’implantation d’une infrastructure 
majeure 



RAPPORT FINAL – RECHERCHE SUR L’IMPLANTATION DE GRANDS PROJETS D’INFRASTRUCTURES 

15 

ACCEPTABILITÉ SOCIALE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Informer et communiquer 
en continu, de manière 
transparente, pour faire 
connaître les visées du 
projet d’infrastructure 
majeure 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Nécessite peu de ressources
additionnelles au budget de
fonctionnement de
l’organisation maître d’œuvre
comparativement aux coûts
associés à un grand projet
d’infrastructure

▪ Exemples : Union européenne
(plusieurs États), Organisation
de coopération et de
développement économiques
(plusieurs États), ministère de
l’Énergie et des Ressources
naturelles (Québec)

▪ Meilleure pratique

Faire usage d’études dont 
la méthodologie est 
reconnue par l’ensemble 
des parties prenantes pour 
justifier un projet 
d’infrastructure majeure 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Relève de l’activité
d’information mentionnée à la
mesure précédente (Informer et
communiquer en continu, de
manière transparente, pour
faire connaître les visées du
projet d’infrastructure majeure)

▪ Nécessite peu de ressources
additionnelles au budget de
fonctionnement de
l’organisation maître d’œuvre
comparativement aux coûts
associés à un grand projet
d’infrastructure, s’agissant
essentiellement de la capacité
d’expertise

▪ Exemples : La Romaine
(Québec), vallée du Saint-
Laurent (Québec), quadrilatère
Saint-Laurent (Québec),
Campanie (Italie), Calabre
(Italie), Pouilles (Italie) et Sicile
(Italie)

▪ Meilleure pratique
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ACCEPTABILITÉ SOCIALE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Réaliser des activités 
d’information, de 
consultation et de 
concertation avec 
l’ensemble des parties 
prenantes, tout en 
prévoyant des mécanismes 
de participation active 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Les activités peuvent être 
réalisées selon des modèles 
déjà implantés au Québec (ex. : 
processus de consultation 
institutionnalisés par le Bureau 
d’audiences publiques sur 
l’environnement)  

▪ Outils d’analyse stratégique 
permettant de prendre en 
considération les intérêts des 
différentes parties prenantes 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Boston (États-Unis), 
Millau (France), Saint-Valentin 
(Québec) 

▪ Meilleure pratique 

Élaborer une stratégie de 
mobilisation à long terme, 
compte tenu du 
positionnement des parties 
prenantes envers un projet 
d’infrastructure majeure et 
de leur pouvoir d’influence 

n. d. n. d. 

Oui 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ L’information accessible dans la 
revue de littérature ne permet 
pas de statuer sur l’efficacité et 
l’efficience de cette mesure 

▪ Exemples : Palerme (Italie), 
Sydney (Australie), île de 
Kyūshū (Japon) 

7.2     Culture 

Quatre catégories de mesures ont été déterminées lors de la recension de la 
littérature en matière de culture, selon le type d’impact qu’elles visent à 
atténuer : les mesures visant à atténuer les impacts sur la vitalité de la culture 
ainsi que celles limitant les impacts en matière d’environnement culturel.  

Cependant, le dénominateur commun de l’ensemble de ces mesures est la 
détermination des autorités concernées, lors de la conception et de 
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l’implantation de projets d’infrastructures majeures, d’appliquer les directives 
gouvernementales exigeant que la culture soit intégrée à l’aménagement du 
territoire subséquent. De plus, la culture peut être utilisée en tant que levier 
favorisant l’amélioration de l’attractivité de la région d’implantation d’un projet 
d’infrastructure majeure.  

Le tableau 4 présente les aspects liés à l’efficacité, à l’efficience et au potentiel 
d’applicabilité des mesures retenues pour la dimension de la culture. 

Tableau 4 Mesures en culture 

CULTURE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Impacts pressentis lors 
de l’implantation d’un 
grand projet 
d’infrastructure 

▪ Diminution de l’attractivité et de la compétitivité du 
territoire, à la fois comme lieu de visite, de résidence, de 
travail et d’investissement 

▪ Dévalorisation de l’environnement culturel et possibilité, à 
plus long terme, d’inertie culturelle 

▪ Détérioration de l’offre culturelle et de la qualité des milieux 
de vie 

Appliquer de manière 
exemplaire les lois, les 
chartes, les politiques et 
les directives en matière 
d’intégration de la culture 
à l’aménagement du 
territoire  

✔ ✔ 

Oui 

▪ Respect par les autorités 
concernées, lors de 
l’implantation d’un projet 
d’infrastructure majeure, 
d’appliquer les directives 
gouvernementales exigeant que 
la culture soit intégrée à 
l’aménagement du territoire 

▪ Ne nécessite pas le recours à 
des ressources importantes 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Paris (France), île du 
lac Baïkal (Russie), Gatineau 
(Québec) 

▪ Meilleure pratique 
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CULTURE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Mettre sur pied des 
réseaux d’acteurs 
culturels afin d’ancrer le 
projet d’infrastructure 
dans le territoire, de 
l’intégrer à la culture 
distinctive de 
la communauté  

✔ ✔ 

Oui 

▪ Le Québec compte déjà sur une
politique culturelle qui met de
l’avant les réseaux d’acteurs
culturels

▪ Ne nécessite pas le recours à
des ressources importantes
comparativement aux coûts
associés à un grand projet
d’infrastructure

▪ Exemples : Québec (Québec),
Catalogne (Espagne), Pays de
Redon (France), Dijon (France),
Saint-Étienne (France)

Mobiliser les acteurs 
culturels du territoire pour 
susciter des projets, 
appuyer leur réalisation et 
assurer leur durabilité 

Autres mesures 
rattachées à celle-ci : 

▪ Mobiliser les parties
prenantes régionales

▪ Promouvoir l’image et
l’identité de la région

▪ Mettre en valeur les
biens culturels
matériels et
immatériels du
territoire

n. d. n. d.

Oui 

▪ La Politique culturelle du Québec
positionne les régions comme
des acteurs de premier plan au
regard du rayonnement de la
culture, qui sont par conséquent
appelés à jouer un rôle majeur
dans l’appropriation de
l’infrastructure

▪ Nécessite peu de ressources
additionnelles au budget de
fonctionnement de l’organisation
maître d’œuvre comparativement
aux coûts associés à un grand
projet d’infrastructure

▪ L’information accessible dans la
revue de littérature ne permet
pas de statuer sur l’efficacité et
l’efficience de ces mesures

▪ Exemples : Ardèche (France),
Paris (France), Clermont-Ferrand
(France), Poitiers (France),
Roubaix (France), Thiers
(France)
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CULTURE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Mettre en valeur les biens 
culturels matériels et 
immatériels du territoire 

✔ ✔ 

Oui 

▪ La mesure peut s’appuyer sur la 
politique et les orientations 
culturelles en vigueur au Québec 
afin d’intégrer l’infrastructure à 
l’environnement culturel 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : quartier Saint-Roch 
(Québec), Plessisville (Québec), 
Val-David (Québec), L’Anse-à-
Beaufils (Québec) 

7.3     Patrimoine 

Les mesures relevées lors de la recension de la littérature en matière de 
patrimoine se répartissent en trois catégories : les mesures visant la protection 
du patrimoine, les mesures visant la mise en valeur du patrimoine et les mesures 
visant l’intégration du projet d’infrastructure majeure à l’environnement 
patrimonial.  

Sur le plan de la protection du patrimoine, les mesures proposées peuvent 
s’appuyer sur le cadre légal existant (ex. : Loi sur le patrimoine culturel, Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, etc.). De plus, ces mesures peuvent s’articuler 
autour du mandat des autorités responsables du patrimoine culturel au Québec, 
comme le ministère de la Culture et des Communications. Pour ce faire, les 
outils existants, tels que les répertoires, les plans de conservation et les guides 
élaborés par les autorités compétentes peuvent être utilisés. Les études 
d’impact patrimonial sont également un outil privilégié pour atténuer les risques 
d’atteinte au patrimoine. Plus qu’un outil d’aide à la décision, les études de ce 
type ont démontré dans le contexte international qu’elles pouvaient cibler en 
amont les diverses difficultés susceptibles de survenir en matière de protection 
du patrimoine. Les mesures de mise en valeur du patrimoine sont axées 
notamment sur une mobilisation des parties prenantes pour les impliquer dans 
les actions de valorisation d’éléments patrimoniaux. 

Par ailleurs, le choix d’interventions ayant le moins de répercussions sur les 
valeurs patrimoniales contribuera au succès de l’ensemble des mesures 
retenues en matière de patrimoine. De même, l’ensemble des mesures 
générales en matière d’acceptabilité sociale peut contribuer à influencer 
positivement la mobilisation et la collaboration des parties prenantes du projet 
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d’infrastructure majeure et, ainsi, à augmenter l’efficacité et l’efficience des 
mesures relatives à la protection et à la valorisation du patrimoine. De manière 
générale, l’ensemble des mesures retenues en matière de patrimoine n’engage 
essentiellement que des ressources existantes, découle des cadres légaux en 
vigueur et s’intègre aux mandats des autorités responsables, ainsi qu’à la 
détermination de ces dernières d’appliquer les lois, les politiques et les 
règlements en matière de patrimoine. 

Le tableau 5 présente les aspects liés à l’efficacité, à l’efficience et au potentiel 
d’applicabilité des mesures retenues pour la dimension du patrimoine. 

Tableau 5 Mesures en patrimoine 

PATRIMOINE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Impacts pressentis 
lors de l’implantation 
d’un projet 
d’infrastructure 
majeure 

▪ Atteinte aux éléments du patrimoine culturel, bâti, paysager 
ou naturel et transmission du patrimoine compromise 

▪ Mauvaise planification de la mise en valeur du patrimoine 
▪ Mauvaise intégration du projet à l’environnement patrimonial 

Concertation avec les 
parties prenantes sur 
les objets patrimoniaux 
– matériels et 
immatériels – afin de 
prévoir et de diminuer 
les risques d’atteinte au 
patrimoine  

✔ ✔ 

Oui 

▪ La mesure peut s’appuyer sur le 
cadre légal existant (Loi sur le 
patrimoine culturel, Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, etc.) 
et sur le mandat des autorités 
responsables du patrimoine culturel 
au Québec 

▪ Les actions qui s’y rattachent sont 
une composante du cadre de 
gouvernance du projet 
d’infrastructure majeure 
(communication, information et 
sensibilisation) 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Gatineau (Québec), 
Aix-en-Provence (France), Pays 
d’Aix (France), Provence-Alpes-
Côte d'Azur (France), Chaudière‐
Appalaches et municipalités 
régionales de comté (Québec) 

▪ Meilleure pratique 
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PATRIMOINE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Faire l’inventaire des 
éléments du patrimoine 
territorial pour évaluer 
les impacts potentiels 
du projet 
d’infrastructure majeure 
sur ces derniers 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Loi sur le patrimoine culturel et 
mandat des autorités responsables 
du patrimoine culturel au Québec 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Le Mans (France), Aix-
en-Provence (France) 

▪ Meilleure pratique 

Réaliser des études 
d’impact patrimonial  

✔ ✔ 

Oui 

▪ Lignes directrices pour la prise en 
compte du patrimoine bâti dans le 
cadre de la production d’une étude 
d’impact sur l’environnement, 
adoptées par le ministère de la 
Culture et des Communications en 
2017 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Union européenne 
(plusieurs États), Chaudière‐
Appalaches et municipalités 
régionales de comté (Québec) 

▪ Meilleure pratique 



RAPPORT FINAL – RECHERCHE SUR L’IMPLANTATION DE GRANDS PROJETS D’INFRASTRUCTURES 

22 
 

PATRIMOINE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Adopter des 
mécanismes pour 
impliquer davantage les 
parties prenantes* dans 
la protection, la 
valorisation et 
l’intégration du 
patrimoine 

*Parties prenantes : les 
autorités, les maîtres 
d’œuvre et d’ouvrage, 
les établissements 
scolaires et 
universitaires, les 
habitants du territoire 
concerné, le grand 
public et les touristes 

✔ ✔ 

Oui  

▪ Tendance internationale à favoriser 
l’implication des autorités locales, 
des organisations non 
gouvernementales, des entités 
privées, etc. dans l’appropriation du 
patrimoine 

▪ La mesure peut se greffer aux 
initiatives déjà existantes, comme 
les outils de transfert de 
connaissances vers les 
communautés locales, les 
programmes de formation, la 
médiation et les circuits 
patrimoniaux, les programmes de 
sensibilisation, le rôle de conseil et 
d’animation du milieu et les 
activités communautaires 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : New York (États-Unis), 
île d’Orléans (Québec) 

Habiliter les parties 
prenantes à transmettre 
le patrimoine 

✔ ✔ 

Oui  

▪ La mesure s’appuie sur le cadre 
légal existant et s’inscrit parmi les 
responsabilités des autorités 
concernées en matière de transfert 
de connaissances par l’utilisation 
d’outils de communication et de 
transfert de connaissances 
destinés à soutenir les collectivités 
locales; programmes de formation 
déjà existants; formations 
particulières offertes aux décideurs; 
moyens de diffusion grand public, 
etc.  

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Sainte-Anne-de-
Beaupré (Québec), Saint-Ferréol-
les-Neiges (Québec), Sydney 
(Australie) 
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PATRIMOINE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Développer et mettre 
en œuvre des activités 
de protection et de 
valorisation du 
patrimoine 

✔ ✔ 

Oui  

▪ Exemples de mesures de mise en 
valeur : pratiques de stabilisation, 
activités archéologiques 
professionnelles, modification des 
usages en matière d’entretien du 
site 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Lons-le-Saunier 
(France), île d’Orléans (Québec), 
Pont du Gard (France) 

Communiquer en 
misant sur l’argument 
de la fonction sociale 
d’un projet 
d’infrastructure majeure 
(réponse aux attentes 
et aux besoins des 
citoyens)  

✔ ✔ 

Oui 

▪ Cette mesure peut s’appuyer sur 
des mécanismes de communication 
déjà utilisés par les autorités 
responsables de la gestion du 
patrimoine 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Le Mans (France), 
Alençon (France), Sillé-le-
Guillaume (France) 

7.4     Économie 

Les mesures retenues en matière d’économie portent principalement sur le 
choix d’approches et de méthodes d’évaluation pertinentes et adéquates. Étant 
de nature méthodologique, l’efficacité de ces mesures consiste en la capacité à 
contribuer à une évaluation objective des coûts, des avantages et des 
inconvénients des projets d’infrastructures majeures. Quant à l’efficience, ce 
type de mesures n’exige pas la mobilisation de ressources supplémentaires 
importantes de la part des parties prenantes concernées, s’agissant 
essentiellement d’une capacité d’expertise. Enfin, ces mesures 
méthodologiques sont applicables dans différents contextes et constituent des 
étapes incontournables dans la conception et la mise en place de grands projets 
d’infrastructures.  
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Diverses méthodes de calcul et d’analyse d’impact se sont avérées efficaces et 
efficientes. En effet, celles-ci ont fait leurs preuves dans divers contextes et 
pays. Au-delà de la méthode traditionnelle d’analyse coûts-avantages, la 
combinaison de méthodes d’évaluation économique est privilégiée dans la 
littérature. Leur efficacité a été démontrée dans des projets d’infrastructures 
variés : construction de routes et d’autoroutes, de ponts et de tunnels. 

À titre d’exemple, en République tchèque, le Highway Development Model 
(HDM-4), élaboré par des chercheurs en Angleterre, a été utilisé pour évaluer 
les retombées positives de la construction d’une autoroute. Compte tenu de ses 
résultats positifs, le ministère des Transports de la République tchèque l’a 
adopté dans ses lignes directrices comme faisant partie des meilleures 
pratiques. 

Quant à l’efficience, elle a été mesurée au moyen des méthodes suivantes : Net 
Present Value, Internal Rate of Return et Cost Profitability dans le cadre du 
même projet d’autoroute en République tchèque. En Inde, une combinaison de 
méthodes a été utilisée pour un projet de construction de pont : analyse des 
forces, des faiblesses, des possibilités et des menaces, analyse financière, 
analyse technique, analyse environnementale, etc. Les résultats se sont révélés 
concluants. En France, dans le cadre d’un projet tram-train, l’autorité 
environnementale propose des méthodes et des solutions plus robustes pour 
évaluer les coûts et les avantages de projets d’envergure : réviser les méthodes 
de monétarisation et utiliser le taux d’actualisation pour réaliser le bilan d’un 
projet afin de permettre de comparer les gains ou les coûts enregistrés dans le 
temps en les valorisant par rapport à l’année d’origine du projet. 

Le calcul des effets indirects d’un projet d’infrastructure, nommé Wider 
Economic Impacts, est reconnu comme une « meilleure pratique » dans 
plusieurs pays. En effet, plusieurs administrations l’ont mis à l’épreuve et les 
résultats démontrent à la fois son efficacité et son efficience. Par exemple, en 
Angleterre, cette méthode est intégrée dans le guide des meilleures pratiques 
du ministère des Transports. Elle devient complémentaire à l’analyse coûts-
avantages, qui tient compte essentiellement des effets directs d’un projet 
d’infrastructure.  

La littérature souligne l’importance de réaliser des études d’impact avant et 
après l’implantation d’un projet d’infrastructure pour démontrer l’atteinte des 
résultats escomptés à plus long terme. Le modèle hédonique, une méthode 
économétrique, a démontré son efficacité en matière d’évaluation de la valeur 
immobilière. Répandu dans plusieurs pays et faisant consensus chez les 
experts, ce modèle tente de mesurer l’impact de la valeur immobilière dans un 
contexte de projet d’infrastructure. Son efficacité est démontrée à la suite de la 
construction des stations de métro à Laval.  

Le tableau 6 présente les aspects liés à l’efficacité, à l’efficience et au potentiel 
d’applicabilité des mesures retenues pour la dimension de l’économie. 
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Tableau 6 Mesures en économie 

ÉCONOMIE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Impacts pressentis lors 
de l’implantation d’un 
projet d’infrastructure 
majeure 

▪ Risque de contestation des méthodologies d’évaluation si 
elles sont limitées et non intégrées 

▪ Vecteur de développement économique et de productivité 
▪ Effet mitigé sur la valeur immobilière 

Diversifier les méthodes 
de calcul et d’analyse 
d’impact 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Les publications consultées 
dressent un bilan positif des 
approches utilisant diverses 
méthodes de calcul et d’analyse 
d’impact 

▪ Modèle HDM-4 (Highway 
Development Management) 

▪ Taux d’actualisation net (Net 
Present Value) 

▪ Révision des méthodes de 
monétarisation  

▪ Analyse des forces, des 
faiblesses, des possibilités et des 
menaces combinée avec d’autres 
méthodes d’analyse pour la 
construction d’un pont en Inde : 
faisabilité technique, financière, 
économique, environnementale, 
etc. 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Olomouc (République 
tchèque), Muara Bulian 
(Indonésie), Calcutta (Inde), 
Bombay (Inde) 

▪ Meilleure pratique 
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ÉCONOMIE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Évaluer les effets directs 
à partir de l’analyse 
coûts-avantages et, en 
parallèle, mesurer les 
effets indirects d’un 
projet d’infrastructure 

✔ ✔ 

Oui 
▪ Le modèle Wider Economic 

Impacts est complémentaire à la 
méthode d’analyse coûts-
avantages et son application 
mène à des résultats concluants, 
selon les articles recensés 

▪ Résultats positifs en regard des 
critères suivants : externalités 
d’agglomération; productivité de 
la main-d’œuvre; compétition 
parfaite; autres effets (innovation, 
investissement, etc.) 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Londres (Royaume-
Uni), Groningue (Pays-Bas), 
Auckland (Nouvelle-Zélande), 
Illinois (États-Unis), Chicago 
(États-Unis), Union européenne 
(plusieurs États) 

▪ Meilleure pratique 
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ÉCONOMIE 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Procéder à des 
évaluations d’impact 
avant et après 
l’implantation d’un projet 
d’infrastructure 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Efficacité partielle : enjeux 
d’accès aux données, 
méthodologie et critères non 
uniformes, secteurs non 
comparables 

▪ Variables considérées : raison 
d’être et contexte; méthodologie 
et échéancier; durée des trajets; 
accessibilité; employabilité; 
sécurité; financement; efficience; 
utilisation du territoire; 
environnement 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Illinois (États-Unis), 
Chicago (États-Unis), Londres 
(Royaume-Uni), Auckland 
(Nouvelle-Zélande), Nouvelle-
Galles du Sud (Australie), Île-de-
France (France), Kristiansund 
(Norvège) 

Identifier un modèle 
économétrique 
approprié : méthode 
hédonique 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Une publication recensée dresse 
un bilan positif de cette mesure 
visant à évaluer l’impact des 
projets d’infrastructures sur la 
valeur immobilière 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de l’organisation 
maître d’œuvre comparativement 
aux coûts associés à un grand 
projet d’infrastructure 

▪ Exemples : Laval (Québec), 
Santiago (Chili) 

7.5     Mobilité 

Trois catégories de mesures ont été identifiées lors de la recension de la 
littérature en matière de mobilité : les mesures portant sur le flux de circulation 
et l’utilisation des véhicules, les mesures en matière d’accessibilité des 
transports et de mobilité de la population et les mesures portant sur les 
échanges commerciaux. Composantes clés de l’aménagement du territoire, les 
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infrastructures majeures telles que les routes, les autoroutes, les chemins de 
fer, les aéroports, les ponts, les tunnels, les voies navigables et les terminaux 
jouent chacune un rôle de plus en plus important dans la circulation des 
personnes, des biens et des services. En effet, on observe une demande 
croissante de transport combinée à une dépendance aux véhicules motorisés. 
Plusieurs chercheurs soulignent les coûts énergétiques élevés, la pollution, les 
nuisances et l’étalement urbain suivant l’implantation d’infrastructures majeures 
de transport. Par conséquent, les mesures visent à réduire l’empreinte 
écologique associée au transport comme Vision Zero Plan, Mobility Hubs ainsi 
que les mesures d’écofiscalité, valorisant les solutions de rechange à la voiture 
individuelle (ex. : le transport en commun) et incitant à se déplacer autrement. 

Il n’est pas surprenant que les meilleures pratiques en matière de mobilité 
s’articulent toutes autour du concept de mobilité durable. Selon le ministère des 
Transports du Québec, la mobilité doit, pour être durable, être efficace, 
sécuritaire, pérenne, équitable, intégrée au milieu et compatible avec la santé 
humaine et les écosystèmes. La mobilité durable limite la consommation 
d’espace et de ressources, donne et facilite l’accès et favorise le dynamisme 
économique. Elle est socialement responsable et respecte l’intégrité de 
l’environnement. Dans de nombreuses régions métropolitaines, les 
préoccupations concernant la qualité de l’air, en raison notamment du nombre 
élevé de déplacements par véhicules motorisés, demeurent des enjeux 
importants et d’actualité. 

Pour pallier ces enjeux, de grandes villes telles que Londres et Amsterdam ont 
mis en place un large éventail de mesures pour réduire les émissions de 
carbone et diminuer le flux de circulation sur les routes pour les prochaines 
années. Ces villes ont concentré leurs efforts sur l’efficacité et l’efficience des 
autres modes de transport (transport public, covoiturage, etc.). En effet, des 
investissements importants dans le système de transport collectif (offre de 
service intégrée, flexible et élargie) ont permis de réduire la congestion, le temps 
de déplacement ainsi que la pollution. Les études démontrent que les mesures 
mises de l’avant sont concluantes. 

Plusieurs gouvernements adoptent des orientations et des politiques axées sur 
la mobilité durable. Le gouvernement du Québec dispose d’une politique sur la 
mobilité orientée vers une vision à long terme (2030). Certaines villes comme 
Hong Kong, Singapour, Stockholm et Amsterdam sont fréquemment citées 
comme des exemples de meilleures pratiques en matière de mobilité durable. 
Celles-ci sont notamment caractérisées par la disponibilité et la fiabilité du 
transport en commun et l’intégration et la valorisation des autres moyens de 
transport (ex. : vélo, marche, covoiturage). La maturité et le renforcement des 
tendances en matière de mobilité offrent la possibilité pour certaines villes 
d’emboîter le pas vers des mesures durables dans une perspective à long 
terme.  

Le tableau 7 présente les aspects liés à l’efficacité, à l’efficience et au potentiel 
d’applicabilité des mesures retenues pour la dimension de la mobilité. 
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Tableau 7 Mesures en mobilité 

MOBILITÉ 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Impacts pressentis lors 
de l’implantation d’un 
projet d’infrastructure 
majeure 

▪ Accroissement des flux de circulation – dépendance 
aux véhicules motorisés 

▪ Augmentation de la congestion routière 
▪ Augmentation des émissions de gaz à effet de serre 
▪ Augmentation de l’étalement urbain 
▪ Amélioration de l’efficacité des marchés des biens et 

des services 

Adopter une stratégie 
sobre en carbone et viser 
le développement durable, 
lorsque le réseau de 
transport est en expansion 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Mesures visant à améliorer la 
qualité de vie et à réduire 
l’empreinte écologique associée 
au transport et au flux de 
circulation – Vision Zero Plan, 
Mobility Hubs, écofiscalité : taxe 

sur les carburants, péages 
routiers, gestion des 
stationnements et fonds dédiés 
au transport collectif 

▪ Nécessite des ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 

▪ Politique sur la mobilité du 
gouvernement du Québec de 
2018 (vision à long terme, 
2030), orientations et priorités 
déjà en place 

▪ Exemples : Londres (Royaume-
Uni), Amsterdam (Pays-Bas), 
Stockholm (Suède), Madrid 
(Espagne), Colombie-
Britannique (Canada) 

▪ Meilleure pratique 

Développer des 
technologies de transport 
intelligent 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Sur le plan de l’efficacité, cette 
mesure permet d’élargir l’offre 
de transport collectif 
(covoiturage, mesures 
incitatives financières) 

▪ Sur le plan de l’efficience, cette 
mesure permet d’optimiser les 
réseaux de transport et de 
réduire les coûts d’exploitation 

▪ Exemples : Floride (États-Unis), 
Madrid (Espagne), Stockholm 
(Suède) 
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MOBILITÉ 

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Adopter des plans de 
mobilité intégrés et 
durables, respectueux de 
l’environnement, tout en 
fournissant les services 
socioéconomiques 
attendus en matière de 
mobilité et de sécurité 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Les articles recensés dressent 
un bilan positif de cette mesure  

▪ L’information accessible ne 
permet pas d’évaluer 
l’efficience de cette mesure; 
toutefois, l’adoption de plans de 
mobilité exige peu de 
ressources additionnelles de la 
part des autorités concernées 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Québec (plusieurs 
villes et municipalités), Londres 
(Royaume-Uni), Shanghai 
(Chine), Singapour (Singapour) 

▪ Meilleure pratique 

Assurer l’accessibilité aux 
lieux d’emploi, d’études, 
d’affaires et de loisirs par 
des modes de déplacement 
autres que l’automobile 

✔ ✔ 

Oui 

▪ Sur le plan de l’efficacité, ces 
mesures permettent 
l’amélioration et l’élargissement 
du réseau de transport public 
dans différentes villes du 
monde (résultats positifs sur les 
plans économique, social et 
environnemental) 

▪ Sur le plan de l’efficience, ces 
mesures contribuent à 
l’optimisation du réseau de 
transport, à la réduction des 
coûts d’exploitation et à 
l’augmentation du nombre de 
passagers dans différentes 
villes du monde (résultats 
positifs sur les plans 
économique, social et 
environnemental) 

▪ Nécessitent peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : plusieurs villes au 
Québec, au Canada et à 
l’international 

Concevoir et mettre en 
place des modes de 
transport complémentaires  

✔ ✔ 

Concevoir et mettre en 
place des solutions 
techniques novatrices 

✔ ✔ 

Évaluer la demande en 
transport selon le type 
d’activité et les fonctions de 
demande de déplacement 
des individus : domicile-
travail, affaires et tourisme 

✔ ✔ 
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7.6     Urbanisation et protection du territoire et des activités 
agricoles 

Plusieurs catégories de mesures ont été déterminées lors de la recension de la 
littérature en matière d’urbanisation et de protection du territoire et des activités 
agricoles : 

 Mesures de planification et de conception visant à limiter la perte de 
superficies agricoles ainsi que la fragmentation ou l’enclavement des 
activités agricoles; 

 Mesures d’encadrement de la gestion de l’urbanisation visant à 
restreindre le changement d’usage des terres agricoles, à atténuer la 
spéculation et à mieux canaliser les changements dans la répartition des 
fonctions et des ménages en périphérie; 

 Mesures juridiques et fiscales visant à limiter le changement d’usage des 
terres agricoles et à atténuer la compétition entre les municipalités 
locales pour attirer de nouveaux développements résidentiels ou de 
nouvelles activités; 

 Mesures d’atténuation des impacts environnementaux, dont ceux liés à 
la dégradation de la qualité des sols (artificialisation, 
imperméabilisation). 

Parmi les mesures susmentionnées, certaines cherchent à atténuer les impacts 
liés à la matérialité du grand projet d’infrastructure (choix du tracé, nombre de 
sorties, etc.) tandis que d’autres concernent des effets induits qui pourraient se 
situer aux abords de l’infrastructure (fiducie foncière, contrôle des usages, etc.) 
ou sur de plus longues distances (densification et optimisation des périmètres 
d’urbanisation, partage de la croissance de l’assiette foncière, etc.). À titre 
d’exemple, puisque l’impact d’une nouvelle infrastructure de transport peut se 
faire sentir sur plusieurs kilomètres, certaines mesures relatives à la gestion de 
l’urbanisation s’appuient, entre autres, sur des stratégies d’intervention et des 
moyens d’action qui privilégient des modèles d’urbanisation soutenant 
l’utilisation du transport collectif et actif plutôt que des modèles d’urbanisation 
traditionnels axés sur l’automobile de manière à réduire l’empreinte écologique 
des milieux habités et à protéger les milieux naturels ainsi que les territoires 
agricoles. Dans les municipalités situées en périphérie des grandes 
agglomérations, cela peut notamment se traduire par un accroissement de la 
densité résidentielle, un effort soutenu pour diversifier les fonctions en présence 
et une offre de transport collectif diversifiée et fréquente entre ces municipalités 
et, entre autres, les principaux pôles d’emploi. L’objectif est de diminuer les 
impacts économiques, sociaux, environnementaux, urbains et agricoles liés à 
l’implantation d’une nouvelle infrastructure, mais également de limiter le 
voiturage en solo afin de prévenir, à court, moyen ou long terme, l’apparition de 
nouveaux épisodes de congestion. 

En ce qui a trait aux mesures juridiques et fiscales identifiées lors de la recension 
de la littérature, il est à noter que certaines d’entre elles n’ont pas été adoptées 
nécessairement dans le contexte de l’implantation d’une grande infrastructure. 
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Cependant, elles demeurent pertinentes aux fins de la présente étude. Il en est 
également ainsi pour les mesures d’atténuation des impacts environnementaux 
et de la dégradation de la qualité des sols (artificialisation, imperméabilisation). 
De plus, si ces différentes mesures sont susceptibles de réduire les impacts liés 
aux grands projets d’infrastructures, leur efficacité reste généralement limitée. 
Par ailleurs, si l’organisation de consultations publiques en matière 
d’urbanisation et de protection du territoire et des activités agricoles demande 
des ressources financières et humaines importantes et peut occasionner des 
retards dans la planification des interventions, il reste qu’au regard de l’efficacité, 
il s’agit néanmoins d’une mesure qualifiée de « meilleure pratique ».  

Enfin, les activités d’information, de sensibilisation et d’éducation visant à mieux 
faire connaître la valeur, l’importance et les fonctions du sol pour la qualité de la 
vie dans les zones urbaines, ainsi que le rôle et l’importance des territoires et 
des activités agricoles s’inscrivent sur la dimension relative à l’acceptation 
sociale du projet d’infrastructure. La démonstration de la prise en compte de ces 
aspects contribue à diminuer les préoccupations de certaines parties prenantes 
quant aux éventuels impacts négatifs du projet et les risques de contestation qui 
en découlent. Ces mesures exigent peu de ressources supplémentaires par les 
autorités concernées comparativement au coût total d’un grand projet 
d’infrastructure.  

Le tableau 8 présente les aspects liés à l’efficacité, à l’efficience et au potentiel 
d’applicabilité des mesures retenues pour la dimension de l’urbanisation et de 
la protection du territoire et des activités agricoles.  

Tableau 8 Mesures en urbanisation et en protection du 
territoire et des activités agricoles 

URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Impacts pressentis lors de 
l’implantation d’un grand 
projet d’infrastructure 

Urbanisation 

▪ Accroissement et densification du développement 
résidentiel dans l’aire d’influence du projet 

▪ Accentuation de la pression au développement des 
secteurs périurbains (ex. : municipalités 
périmétropolitaines) 

▪ Augmentation des pressions pour l’agrandissement 
du périmètre urbain 

▪ Polarisation spatiale et socioéconomique / 
inégalités sociospatiales  

▪ Augmentation des besoins en transport et des 
déplacements 

Territoire et activités agricoles 

▪ Perte de territoires agricoles 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

▪ Augmentation prévisible de la spéculation foncière 
et de ses effets (prix des terres, diminution des 
investissements dans les entreprises agricoles 
situées aux abords de l’infrastructure, mise en 
friche des terres agricoles, etc.) 

▪ Conversion des terres agricoles / changement 
d’usage 

▪ Dégradation de la qualité du sol et perturbation de 
l’exploitation du sol – artificialisation des terres, 
imperméabilisation des sols, changement en 
matière de drainage, etc. 

▪ Enclavement des terres disponibles et des 
entreprises en activité 

▪ Problèmes de cohabitation entre les 
développements urbains et périurbains et les 
activités agricoles 

Adopter des approches 
régionales et intégrées de 
gestion de la croissance, 
promouvoir la préservation 
des sols à vocation agricole et 
limiter l’extension des 
périmètres d’urbanisation en 
conséquence  

  

Oui 

▪ Des mesures s’inscrivant 
dans de telles approches 
peuvent s’intégrer au cadre 
légal existant au Québec 
(ex. : révision des 
orientations 
gouvernementales fournies 
aux municipalités régionales 
de comté pour élaborer des 
schémas d’aménagement et 
de développement, politique 
nationale d’aménagement du 
territoire déclinée en plans 
régionaux et en plans 
municipaux, schémas 
régionaux d’aménagement et 
de développement durable 
du territoire) 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Barcelos 
(Portugal), municipalités 
régionales de comté 
(Québec), Île-de-France 
(France)  
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Créer des ceintures vertes ou 
instaurer d’autres mesures 
similaires visant à limiter 
l’urbanisation et à protéger les 
infrastructures vertes 

 n. d. 

Oui 

▪ Plan de la ceinture verte  
▪ L’information accessible 

dans la revue de littérature 
ne permet pas de statuer sur 
l’efficience de cette mesure 

▪ Nécessite des ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 

▪ Exemples : Toronto 
(Ontario), Copenhague 
(Danemark), Londres 
(Royaume-Uni) 

▪ Meilleure pratique 

Limiter le nombre de sorties le 
long d’une infrastructure de 
transport et les usages permis 
entre cette infrastructure et 
les périmètres d’urbanisation 
déjà existants 

 

S’il s’agit d’un tunnel, limiter le 
nombre de sorties, de 
connexions ou 
d’embranchements sur les 
infrastructures menant à celui-
ci puisque les effets liés à 
l’implantation d’une nouvelle 
infrastructure en matière 
d’urbanisation se font 
ressentir sur plusieurs 
dizaines de kilomètres en 
amont et en aval de cette 
infrastructure. 

  

Oui 

▪ En vertu de la Loi sur 
l’aménagement des voies 
publiques et des transports 
en commun, le ministère des 
Transports est doté du 
pouvoir de régir 
l’aménagement des terrains 
situés dans un rayon de 
800 mètres de la ligne de 
démarcation de toute route 
provinciale, lorsque ledit 
aménagement a pour but de 
mettre en place un centre 
commercial, un stade, une 
foire, une piste de course, un 
cinéma en plein air ou tout 
autre projet commercial ou 
entreprise entraînant 
l’agglomération d’un grand 
nombre de personnes. 
Lorsqu’une demande de 
permis de construction et 
d’utilisation des biens-fonds 
est présentée dans le cadre 
d’un projet de ce type, 
l’ingénieur des services 
régionaux doit renvoyer 
ladite demande au directeur 
régional 

▪ Exemples : centre, nord, est, 
ouest et sud de l’Ontario 
(Ontario), Vancouver 
(Colombie-Britannique) 

▪ Meilleure pratique 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Renforcer la règlementation 
visant la protection des terres 
et des activités agricoles  

n. d.  

Oui 

▪ L’information accessible 
dans la revue de littérature 
ne permet pas de statuer sur 
l’efficacité de cette mesure 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : plusieurs villes et 
municipalités du Québec 
(Québec), plusieurs villes et 
municipalités de l’Ontario 
(Ontario), plusieurs villes, 
communes et régions de 
France (France) 

Accroître l’encadrement de 
l’utilisation des terres 
agricoles afin de limiter les 
usages non agricoles en zone 
agricole (cela se traduisant 
par une perte de terres 
agricoles) et les changements 
d’usage dans les îlots 
déstructurés (cela se 
traduisant par une 
augmentation des nuisances 
et des problèmes de 
cohabitation, mais également 
par de nouvelles pressions en 
matière d’urbanisation sur le 
moyen et le long terme) 

n. d.  

Oui 

▪ Commission de protection du 
territoire agricole, création de 
réserves de terres agricoles 

▪ L’information accessible 
dans la revue de littérature 
ne permet pas de statuer sur 
l’efficacité de cette mesure 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Régions du 
Québec (Québec), régions 
de la Colombie-Britannique 
(Colombie-Britannique) 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Organiser des activités 
d’information, de 
sensibilisation et de 
communication sur le rôle et 
l’importance des activités et 
des territoires agricoles 

  

Oui 

▪ Activités soulignant la 
multifonctionnalité de 
l’agriculture, notamment 
l’impact positif sur la mise en 
valeur des paysages, 
l’attractivité des territoires, 
l’accessibilité de l’espace 
rural, la protection de la 
biodiversité, etc. 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Union 
européenne (plusieurs États) 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Encourager l’adoption de 
modèles d’aménagement 
urbain plus denses et plus 
mixtes limitant les 
déplacements motorisés et 
facilitant l’usage des 
transports actifs 

Dans les municipalités situées 
en périphérie des grandes 
agglomérations, un effort 
supplémentaire doit être 
accordé à la mise en place 
d’une offre de transport 
collectif diversifiée et 
fréquente entre ces 
municipalités et les principaux 
pôles d’emploi régionaux ou 
métropolitains. L’objectif est 
de diminuer le voiturage en 
solo et le nombre de 
déplacements effectués en 
voiture à essence ou 
électrique. 

  

Oui 

▪ Modèle axé sur un meilleur 
arrimage entre la 
planification des transports et 
la planification de 
l’aménagement 

▪ La littérature montre des 
résultats positifs en matière 
d’efficacité (réduction des 
émissions de gaz à effet de 
serre et orientation du 
développement urbain de 
manière à accroître les 
possibilités, pour un plus 
grand nombre de personnes, 
de réaliser des déplacements 
moins longs, moins 
nombreux et moins 
polluants) et d’efficience 
(réduction de la distance des 
déplacements, optimisation 
de l’espace, etc.)  

▪ La promotion de ces 
nouveaux modèles 
d’aménagement nécessite 
peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure. Les 
ressources nécessaires à la 
mise en place d’une offre de 
transport collectif diversifiée 
et fréquente entre les 
municipalités situées en 
périphérie et les principaux 
pôles d’emploi régionaux ou 
métropolitains varient en 
fonction des options 
privilégiées, mais cette mise 
en place se traduit 
généralement par des 
économies à moyen et à long 
terme. 

▪ Exemples : Montréal 
(Québec), Vancouver 
(Colombie-Britannique), Los 
Angeles (États-Unis) 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Créer des fiducies foncières 
agricoles  

  

Oui 

▪ Permet de conserver à 
perpétuité une terre agricole 
et son caractère patrimonial  

▪ Ce type d’institution juridique 
existe au Québec  

▪ Étude longitudinale 
▪ Nécessite peu de ressources 

additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : plusieurs 
municipalités en Colombie-
Britannique (Colombie-
Britannique), plusieurs 
municipalités en Ontario 
(Ontario) 

Mettre en place des outils de 
contrôle des transactions 
foncières en zone agricole  

n. d. n. d. 

n. d. 

▪ Sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural, banques de sols  

▪ L’information recueillie est 
insuffisante pour évaluer le 
potentiel d’applicabilité de ce 
type d’outils et statuer sur 
l’efficacité et l’efficience de 
cette mesure 

▪ Exemples : Flandre 
(Belgique), Bade-
Wurtemberg (Allemagne), 
Pays basque (Espagne et 
France) 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Imposer des outils de partage 
de la croissance de l’assiette 
fiscale (tax-base sharing) 

  

Oui 

▪ La mesure consiste à répartir 
les effets de la croissance 
entre les municipalités d’un 
même espace économique 
afin de diminuer la 
concurrence pour attirer le 
développement 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Minnesota (États-
Unis), Montréal (Québec) 

Autoriser le transfert de droits 
de développement et le 
programme de crédits 
agricoles transférables 

  

Oui 

▪ La mesure permet d’orienter 
le développement en 
cohérence avec les priorités 
établies dans les documents 
d’aménagement 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Mesure déjà utilisée à des 
fins patrimoniales et de 
gestion de l’urbanisation 

▪ Demande un changement 
législatif  

▪ Exemples : Commission 
européenne (CE), 
Amsterdam (Pays-Bas), 
Kristiansund (Norvège), 
Madrid (Espagne) 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Instaurer une redevance de 
développement  

  

Oui 

▪ La mesure incite les agents 
économiques à prendre des 
décisions plus durables en 
matière d’aménagement en 
faisant payer, par les 
promoteurs et les 
constructeurs, un coût pour 
financer l’infrastructure 
nécessaire à leurs opérations 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : plusieurs villes 
au Québec (Québec) et au 
Canada (Canada) 

Favoriser les servitudes 
environnementales 
volontaires  

  

Oui 

▪ Ces mesures ponctuelles 
consistent en un accord 
entre l’autorité publique 
compétente et le propriétaire 
d’une terre ou d’un espace 
naturel, par lequel le dernier 
s’engage à protéger le site 
en question en contrepartie 
d’une compensation 
financière  

▪ Obligations réelles 
environnementales 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : plusieurs villes 
aux États-Unis (États-Unis), 
Nouvelle-Galles du Sud 
(Australie), Île-de-France 
(France) 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Encourager, par des 
programmes de financement, 
une gestion plus durable du 
territoire par les autorités 
locales 

 n. d. 

Oui 

▪ La mesure consiste à 
accorder un financement 
initial ou de soutien pour des 
aménagements innovants à 
l’intérieur des périmètres 
d’urbanisation existants (ex. : 
des projets de logements 
sociaux sur les sites 
désaffectés) 

▪ L’information accessible 
dans la revue de littérature 
ne permet pas de statuer sur 
l’efficience cette mesure; 
cependant, ils sont 
recommandés par la CE 

▪ Exemples : plusieurs 
territoires et régions en 
France (France), au 
Royaume-Uni (Royaume-
Uni) et en Allemagne 
(Allemagne) 

▪ Meilleure pratique 

Réduire les subventions et les 
aides financières susceptibles 
de favoriser une occupation 
non durable des terres (ex. : 
les subventions pour des 
projets de construction sur 
des terrains non bâtis ou sur 
des espaces verts) 

n. d.  

Oui 

▪ L’information accessible 
dans la revue de littérature 
ne permet pas de statuer sur 
l’efficacité de cette mesure 
ponctuelle; elle est utilisée 
conjointement avec d’autres 
outils et mesures 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ L’examen approfondi des 
politiques de financement est 
cependant recommandé 
(CE) 

▪ Exemples : Pennsylvanie 
(États-Unis), Californie 
(États-Unis), New Jersey 
(États-Unis), Maryland 
(États-Unis) 

▪ Meilleure pratique 
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Imposer une taxe sur les 
résidences secondaires 

n. d.  

Oui 

▪ L’information accessible 
dans la revue de littérature 
ne permet pas de statuer sur 
l’efficacité de cette mesure 
ponctuelle, qui demeure 
limitée; elle est utilisée 
conjointement avec d’autres 
mesures plus structurantes 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Nouveau-
Brunswick (Canada), Laval 
(Québec), Caroline du Sud 
(États-Unis) 

Intégrer aux outils 
d’aménagement des 
restrictions à l’artificialisation 
des terres et des pratiques 
d’atténuation de 
l’imperméabilisation des sols  

  

Oui 

▪ Cette mesure peut s’appuyer 
sur le cadre légal existant et 
sur le mandat des autorités 
concernées 

▪ Plans d’urbanisation 
prévoyant des limites à 
l’artificialisation des terres 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Madrid 
(Espagne), Schwytz 
(Suisse), plusieurs régions 
de France (France), Bade-
Wurtemberg (Allemagne) 

▪ Meilleure pratique  



RAPPORT FINAL – RECHERCHE SUR L’IMPLANTATION DE GRANDS PROJETS D’INFRASTRUCTURES 

43 
 

URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Recourir à l’évaluation 
environnementale stratégique 

  

Oui 

▪ Cette mesure peut s’appuyer 
sur le cadre légal existant et 
sur le mandat des autorités 
concernées 

▪ Prise en considération du 
taux d’artificialisation des 
sols lors de l’élaboration de 
politiques 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Union 
européenne (plusieurs États)  

▪ Meilleure pratique  

Intégrer des outils de 
compensation (certificats 
environnementaux, versement 
d’une redevance d’atténuation 
prélevée pour l’utilisation des 
espaces paysagers et des 
sols agricoles ou pour 
l’atteinte à la biodiversité, 
écocomptes, etc.) 

n. d.  

Oui 

▪ Cette mesure pourrait 
s’appuyer sur les dispositions 
du Règlement sur la 
compensation pour l’atteinte 
aux milieux humides et 
hydriques de la Loi sur la 
qualité de l’environnement 

▪ L’information accessible 
dans la revue de littérature 
ne permet pas de statuer sur 
l’efficacité de cette mesure 
ponctuelle, qui demeure 
limitée; à utiliser 
conjointement avec d’autres 
mesures plus structurantes 

▪ Exemples : Santa Clara 
(États-Unis), plusieurs villes 
et municipalités d’Allemagne 
(Allemagne), Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie), plusieurs 
régions de France (France) 

▪ Meilleure pratique  
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URBANISATION ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS 
AGRICOLES  

Mesure Efficacité Efficience Potentiel d’applicabilité 

Organiser des activités 
d’information et de 
sensibilisation visant à mieux 
faire connaître la valeur du 
sol, son importance pour la 
qualité de la vie dans les 
zones urbaines et ses 
fonctions écosystémiques 

  

Oui 

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Union 
européenne (plusieurs États) 

▪ Meilleure pratique  

Mettre en place une 
compensation monétaire à la 
préservation de la biodiversité 
ainsi que des mesures de 
soutien aux aires protégées 

  

Oui 

▪ Mesure ponctuelle consistant 
à rémunérer les propriétaires 
pour les services 
écologiques rendus  

▪ Nécessite peu de ressources 
additionnelles au budget de 
fonctionnement de 
l’organisation maître d’œuvre 
comparativement aux coûts 
associés à un grand projet 
d’infrastructure 

▪ Exemples : Londres 
(Royaume-Uni), Brasilia 
(Brésil) 
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8 CONCLUSION 

La revue de littérature sur les impacts de l’implantation de grands projets 
d’infrastructures a permis de constituer un ensemble de mesures au regard de 
l’acceptabilité sociale, de la culture, du patrimoine, de l’économie, de la mobilité, 
de l’urbanisation et de la protection du territoire et des activités agricoles. De cet 
ensemble, plusieurs mesures sont désignées dans la littérature à titre de 
« meilleures pratiques » (voir le tableau 9). 

Pour favoriser l’acceptation sociale d’un projet d’infrastructure majeure, il 
est nécessaire d’atténuer plusieurs impacts potentiels : la remise en cause de 
la légitimité du projet en question, la méfiance et les inquiétudes de certaines 
parties prenantes et de la population, les mobilisations citoyennes massives 
contre le projet et l’alimentation des controverses politiques. Les mesures 
retenues sont généralement axées sur des activités d’information, de 
consultation et de concertation, de même que sur une communication en continu 
visant l’ensemble des parties prenantes.  

En matière de culture, les mesures retenues s’appuient sur des dispositions 
légales et des orientations gouvernementales visant l’intégration de la 
dimension culturelle à l’aménagement, afin d’atténuer les impacts d’un projet 
d’infrastructure majeure. 

Les mesures retenues en matière de patrimoine sont des activités essentielles 
à la protection, à la mise en valeur et à l’intégration du patrimoine. Leur efficacité 
repose sur la mobilisation et la collaboration des parties prenantes concernées. 
La réalisation d’activités d’information, de sensibilisation et d’éducation 
contribuera à l’acceptabilité sociale du projet d’infrastructure majeure et à son 
intégration à l’environnement patrimonial existant.  

Les mesures retenues en matière d’économie portent principalement sur le 
choix d’approches et de méthodes d’évaluation pertinentes et adéquates. Elles 
visent à assurer aux parties prenantes et au public une évaluation objective des 
coûts, des avantages et des inconvénients des projets d’infrastructures 
majeures. Ces mesures méthodologiques constituent des étapes 
incontournables dans la conception et la mise en place de grands projets 
d’infrastructures.  

L’ensemble des mesures en matière de mobilité s’articule autour du concept 
de mobilité durable et vise à encourager l’utilisation du transport en commun, 
mais également à diminuer l’étalement urbain. Par conséquent, ces mesures 
servent aussi à protéger le territoire et les activités agricoles ainsi que les milieux 
naturels. 

En matière d’urbanisation et de protection du territoire et des activités 
agricoles, les mesures concernent, d’une part, la gestion de l’urbanisation afin 
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de diminuer les impacts économiques, sociaux et environnementaux liés à 
l’implantation d’une nouvelle l’infrastructure et ses effets sur la répartition des 
ménages et des activités sur le territoire et, d’autre part, l’atténuation des 
impacts de cette infrastructure sur le territoire et les activités agricoles en termes 
de pertes de terres agricoles, d’accroissement des effets induits par la 
spéculation foncière (prix des terres, diminution des investissements dans les 
entreprises agricoles, mise en friche des terres agricoles, etc.) et de dégradation 
de la qualité des sols (artificialisation, imperméabilisation).  

Le tableau 9 regroupe les meilleures pratiques relevées et indique leur 
pertinence selon les phases du projet.  

Tableau 9 Meilleures pratiques 

Mesure Planification 
et 

conception 

Construction Exploitation 

1. Informer et communiquer en 
continu, de manière transparente, 
pour faire connaître les visées du 
projet d’infrastructure majeure 

   

2. Réaliser des activités 
d’information, de consultation et 
de concertation avec l’ensemble 
des parties prenantes 
(mécanismes de participation 
active) 

   

3. Appliquer les lois, les politiques et 
les règlements en matière 
d’intégration de la culture à 
l’aménagement du territoire 

   

4. Concertation avec les parties 
prenantes sur les objets 
patrimoniaux – matériels et 
immatériels – afin de prévoir et de 
diminuer les risques d’atteinte au 
patrimoine 

   

5. Faire l’inventaire des éléments du 
patrimoine territorial pour évaluer 
les impacts potentiels du projet 
d’infrastructure majeure sur ces 
derniers 

   

6. Réaliser des études d’impact 
patrimonial 

   
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Mesure Planification 
et 

conception 

Construction Exploitation 

7. Faire usage d’études dont la 
méthodologie est reconnue par 
l’ensemble des parties prenantes 
pour justifier un projet 
d’infrastructure majeure et 
diversifier les méthodes de calcul 
et d’analyse d’impact 

   

8. Évaluer les effets directs à partir 
de l’analyse coûts-avantages et, 
en parallèle, mesurer les effets 
indirects d’un projet 
d’infrastructure 

   

9. Adopter une stratégie sobre en 
carbone : taxe sur les carburants, 
péages routiers, gestion des 
stationnements et fonds dédiés au 
transport collectif 

   

10. Adopter des plans de mobilité 
intégrés et durables 

   

11. Limiter le nombre de sorties le 
long d’une infrastructure de 
transport et les usages permis 
entre cette infrastructure et les 
périmètres d’urbanisation déjà 
existants 

   

12. Créer des ceintures vertes ou 
instaurer d’autres mesures 
similaires visant à limiter 
l’urbanisation et à protéger les 
infrastructures vertes 

   

13. Encourager, par des programmes 
de financement, une gestion plus 
durable du territoire par les 
autorités locales 

   

14. Réduire les subventions et les 
aides financières susceptibles de 
favoriser une occupation non 
durable des terres 

   

15. Intégrer aux outils 
d’aménagement des restrictions à 
l’artificialisation des terres et des 

   
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Mesure Planification 
et 

conception 

Construction Exploitation 

pratiques d’atténuation de 
l’imperméabilisation des sols  

16. Recourir à l’évaluation 
environnementale stratégique 

   

17. Intégrer des outils de 
compensation (certificats 
environnementaux, versement 
d’une redevance d’atténuation 
prélevée pour l’utilisation des 
espaces paysagers et des sols 
agricoles ou pour l’atteinte à la 
biodiversité, etc.) 

   

18. Organiser des activités 
d’information et de sensibilisation 
visant à mieux faire connaître la 
valeur du sol, son importance 
pour la qualité de la vie dans les 
zones urbaines et ses fonctions 
écosystémiques 

   

Note : La phase de planification et de conception intègre les étapes de conceptualisation et de 
conception, c’est-à-dire qu’elle inclut les réflexions, les analyses ainsi que les études préliminaires, 
réalisées avant la construction du projet d’infrastructure majeure. 
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